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   IDENTIFICATION DU PROJET
   ------------------------
   1. Nom du projet :
   Gestion intégrée des zones humides continentales de la basse
   Lobaye-Lesse avec la participation des populations locales et
   autochtones.
   2. Agence d’exécution du projet : PNUD
   3. Pays où le projet sera exécuté :
   République Centrafricaine
   4. Admissibilité du pays : La République Centrafricaine a ratifié la
   Convention sur la Diversité Biologique le 15 mars 1995.
   5. Domaine (s) d’intervention du FEM : Biodiversité
   6. Programme opérationnel (PO) / mesure à court terme :
   PO2 écosystèmes marins, côtiers et dulçaquicoles (y compris les zones
   humides) et PO3 écosystèmes forestiers
   7. Liens du projet avec les priorités, plans d’action et programmes
   nationaux :
   Le Projet est fondé sur les priorités du secteur forestier définit
   dans le Plan d’Action en matière de Diversité Biologique relative aux
   zones humides vulnérables et le Plan National d’Action pour
   l’Environnement.
   8. Agent de liaison national pour les opérations du FEM et date de
   l’agrément par le pays :
   OBJECTIFS ET MESURES PRÉVUES (ACTIVITÉS DU PROJET)
   9. Raison d’être et objectif du projet :
   But : Contribuer à un développement humain durable par la sauvegarde
   de la biodiversité des zones humides et écosystèmes adjacents en
   République Centrafricaine.
   Objectifs :
     * 
       Promouvoir de manière participative la conservation d’habitats
       sauvages importants pour les peuples indigènes;
     * 
       Promouvoir une utilisation durable des ressources clé de la
       biodiversité par un renforcement des capacités de la population
       locale et autochtone.
   Indicateurs :
     * 
       30 % des acteurs économiques dans les secteurs primaire et
       secondaire augmentent et leur production de 20% et la valeur
       ajoutée de leur produit augmente de 15% au moins en utilisant les
       technologies alternatives.
     * 
       Les ressources biologiques à base des activités économiques
       augmentent ainsi que les potentiels alimentaires;
     * 
       Au moins trois ateliers et 10 réunions de sensibilisation sont
       organisées à l’intention de la population locale annuellement et
       les ressources rares sont mieux valorisées.
   10. Résultats escomptés :
     * 
       Un plan de développement local intégré ;
     * 
       Des mesures réglementaires relatives à la biodiversité des zones
       humides ;
     * 
       Une meilleure responsabilisation des acteurs impliqués en matière
       d’utilisation de la biodiversité.
   Indicateurs :
     * 
       Plan de développement mise en œuvre au niveau local ;
     * 
       Les textes réglementaires existent et sont respectés par
       l’ensemble des acteurs impliqués ;
     * 
       Plus de 60% de la population s’adhèrent à la stratégie de gestion
       durable des ressources halieutiques.
   11. Mesures prévues ou activités du projet :
     * 
       Inventaire des ressources de la biodiversité des zones humides
       (état, suivi, menaces, statut…) ;
     * 
       Renforcement des capacités de la population sur l’utilisation
       durable de la biodiversité des zones humides et des écosystèmes
       connexes ;
     * 
       Mise en place de manières participative des mesures réglementaires
       efficaces relatives à la biodiversité des zones humides.
   Indicateurs :
     * 
       Les ressources de la biodiversité des zones humides sont mieux
       connus à travers les rapport d’inventaire de la biodiversité
       (oiseaux, invertébrés et poissons) ;
     * 
       Une meilleure valorisation des ressources des milieux humides par
       la population ;
     * 
       L’existence des textes qui prennent en compte les règles de
       gestion traditionnelles des ressources biologiques.
   12. Budget estimatif (en FCFA) : 600 000 $US
   FEM : 500 000 $ US ;
   Gouvernement : 100 000 $US
   13. Renseignement sur le promoteur du projet :
   Jacques Paulin REGNER
   Maître Assistant de Biologie végétale à l’Université de Bangui
   Coordonnateur principal Chef du Projet CAF/96/G-31 ‘Stratégie
   Nationale et Plan d’Action en matière de Diversité Biologique’.
   Tél. : (+236) 61 95 58 / (+236) 50 72 63
   BP : 908 Bangui (République Centrafricaine)
   14. Renseignement sur l’agent d’exécution (s’il n’est pas le
   promoteur) :
   15. Date de la soumission initiale de l’idée de projet :
   RENSEIGNEMENT SUR L’INSTITUTION PRÉSENTANT LA FICHE DE PROJET
   -------------------------------------------------------------
   16. Numéro d’identification du projet :
   17. Personne à contacter chez l’agence d’exécution :
   18. Liens du projet avec le (s) programme (s) de l’agent d’exécution :
   Description du projet
   =====================
   Raison d’Être et objectifs du projet
   ====================================
   Les milieux naturels du globe se dégradent de façon inquiétante face
   aux pressions exercées par les activités de l’homme. La superficie des
   forêts tropicales d’Afrique centrale reculent d’année en année par
   suite d’intenses exploitations industrielles et des pratiques
   agricoles inappropriées. Les zones humides associées à ces écosystèmes
   forestiers ne sont guère épargnées. On note l’assèchement périodique
   des cours d’eau, la dégradation des forêts galeries et
   l’appauvrissement de la biodiversité en général et la raréfaction ou
   la disparition de certaines espèces de poissons en particulier.
   La République Centrafricaine est une zone de transition entre la forêt
   dense au sud et les steppes subsahariennes au nord-est qui dispose
   d’environ 3 millions d’hectares de forêt. Elle est aussi dotée d’un
   réseau hydrographique assez dense marqué par l’existence de deux
   bassins hydrographiques ; celui du Chari au nord et du Congo au sud.
   La forêt dense est drainée par le bassin du Congo constitué par le
   fleuve Oubangui et ses affluents. Cet ensemble d’habitats naturels
   subit des pressions diverses, à savoir :
       * 
         le rythme de déboisement autour de la ville de Bangui est estimé
         à environ 1800 hectares / an ;
       * 
         la fragmentation de l’habitat forestier suite à l’exploitation
         forestière est de l’ordre de 5000 hectares / an.
       * 
         l’appauvrissement des pêcheries, en certaines espèces telles que
         Lates niloticus et Hesetus odoe, suites aux campagnes de pêche
         continuels durant toute l’année ; et
       * 
         la perte de la biodiversité en général.
   Les écosystèmes d’eaux intérieures situés au sud dans le bassin du
   Congo n’ont fait l’objet à ce jour d’aucun programme de gestion
   durable. Aussi, la région de la basse Lobaye-Lesse a-t-elle été
   identifiée pour y mettre en œuvre des actions durables en faveur de la
   conservation de la biodiversité du fait de sa richesse en eau de
   surface et en ressources biologiques.
   Partant du principe universel «agir localement et penser globalement
   », ce projet se propose d’appuyer les efforts du Gouvernement
   centrafricain en matière de préservation de l’environnement par une
   approche de gestion participative et autocentrée impliquant les
   populations locales et autochtones. Il est conforme aux programmes
   opérationnels du FEM (PO2 et PO3) sur :
   - les écosystèmes côtiers, marins et dulçaquicoles (y compris les
   zones humides) ; et
   - les écosystèmes forestiers.
   Il intègre les préoccupations de la Convention sur la Diversité
   biologique, en ce qui concerne les points suivants :
   - l’article 8 sur la conservation in situ de la biodiversité;
   - la décision V/2 de la Conférence des Parties (COP) sur la diversité
   biologique des
   écosystèmes des eaux intérieures ;
   - les directives de la COP sur l’utilisation durable des écosystèmes
   et des espèces
   vulnérables ;
   - le renforcement des capacités institutionnelles et des ressources
   humaines ;
   - les populations locales et autochtones ;
   Les objectifs et dispositions du présent projet sont compatibles avec
   les priorités et programmes nationaux en matière d’environnement. En
   effet, l’environnement fait partie intégrale du Cadre Stratégique de
   Lutte Contre la Pauvreté (CSLP) adopté par le Gouvernement
   centrafricain pour atteindre les Objectifs du Développement pour le
   Millénaire (ODM). Le projet est issue du Plan National d’Action
   Environnementale et de la Stratégie Nationale et du Plan d’Actions en
   matière de biodiversité. Il a un lien directe avec les autres projets
   et programmes nationaux en cours et ceux à venir qui œuvrent dans le
   domaine de la conservation de la diversité biologique et du
   développement socioéconomique, notamment avec :
       * 
         le Projet de gestion hautement décentralisée de la diversité
         biologique de Bangassou ;
       * 
         le Programme de Gestion Participative des Ressources Naturelles
         ;
       * 
         le Projet Régional de Gestion de l’Information Environnementale
         ; et
       * 
         le Projet Evaluation des Besoins en Renforcement des Capacités
         dans le domaine de la Biodiversité.
   Situation actuelle
   ==================
   Le projet couvre une région qui, par son appartenance à la forêt dense
   humide du bassin du Congo, est parmi les plus riches du pays et de
   l’Afrique centrale au point de vue habitats sauvages (forêts et cours
   d’eau) et ressources biologiques.
   En effet, la Basse Lobaye – Lesse est située dans le sud-ouest de la
   République Centrafricaine et s’étend sur une superficie de plus de 1
   550 Km2. Elle couvre l’ensemble de la sous-préfecture de Mongoumba qui
   s’étend depuis le cours d’eau Gouga à la frontière congolaise aux
   points géodésiques 3°31’9’’ latitude Nord et 18°35’48’’ longitude Est
   jusqu’à l’embouchure avec l’Oubangui. Elle remonte l’Oubangui passant
   par les localités Mongoumba, Zinga, Mongo jusqu’à l’embouchure
   Oubangui-Lesse. Puis elle remonte la Lesse jusqu’aux environs du point
   3°41’18’’ latitude Nord et 18°27’20.2’’ longitude Est et suit l’axe
   Lesse-Batalimo, et redescend la Lobaye à partir de Batalimo jusqu’à
   3°41’12.8’’ latitude Nord et 19°32’15.6’’ longitude Est et remonte
   vers Mongoumba et suit l’axe Mongoumba jusqu’à Gouga (Cf. carte en
   Annexe ).
   La zone appartient au domaine d’endémisme guinéo-congolais. La
   végétation est de type forêt dense semi-décidue à Triplochiton
   scléroxylon, Terminalia superba, à Ancistrophyllun secundiflorum,
   Calamus deeratus, Eremospatha macrocarpa et Oncocalamus sp et
   marantacée. Selon les résultats d’inventaire du PARN (1991), cette
   forêt occupe une superficie de 802 km2 soit 52% de la superficie
   totale de la Commune de Mongoumba. En raison de sa situation le long
   et sur les basses terres de l’Oubangui (300-400 m), cette forêt
   renferme divers habitats parmi lesquels la forêt productive qui
   s’étend sur la terre ferme ; les forêts inondables et les prairies
   aquatiques qui tapissent les bas-fonds ; les forêts ripicoles à
   Guibourtia demeusii et Irvingia smithii qui bordent les cours d’eaux
   comme l’Oubangui, la Lobaye, la Libo et la Gouga tandis que la Lesse
   se distingue par un large marécage à Raphiales où Maranthacée et
   Alchornea cordifolia rivalisent d’exubérance. La faune est fortement
   diversifiée on y rencontre des mammifères tels que les céphalophe, les
   primates, divers espèces d’oiseaux dont certaines espèces migratrices,
   de reptiles et d’insectes.
   La diversité végétale est menacée par l’exploitation industrielle
   (Industrie forestière de Batalimo) qui a débuté dans la zone depuis
   les années 50, les pratiques extensives de l’agriculture sur brûlis
   sans respect du temps de jachère et l’exploitation artisanale de bois
   d’œuvre. Sans interventions contre cette tendance, les populations
   pygmées sont menacées par suite de la perte ou de la dégradation de
   leur habitats immédiats. Par ailleurs, Les inondations périodiques
   sont de véritables contraintes. Elles sont la cause de la perte des
   sols cultivables et de l’expansion des défriches forestiers. Quant à
   la faune, le gibier devient de plus en plus une denrée rare suite au
   braconnage local.
   Du point de vue hydrographique, la région est très fournie en eau de
   surface. Elle est drainée par l’Oubangui et ses affluents Lobaye et
   Lesse, le long desquels se trouvent des rivières, mares, marécages et
   forêts inondables. La Basse Lobaye fait partie du domaine
   ichtyofaunique congolais. Bien que cette région soit dotée d’une
   potentialité ichtyologique énorme, l’imparfaite connaissance des
   espèces de poissons et l’absence de données sur leur distribution et
   leur abondance rendent toute prise de décisions difficile pour leur
   conservation (Lundberg et al, 2000). Il faut noter que les ressources
   halieutiques subissent des pressions dues aux pratiques de pêche
   abusive et anarchique en faveur de l’approvisionnement des grands
   centres urbains comme Bangui, Mbaïki, Boda voire Berbérati.
   En 2001, la population de la sous-préfecture de Mongoumba est de 14
   746 habitants pour une densité de 9,51 habitants/km2. Le nombre moyen
   des personnes par ménage est d’environ 5 personnes. Les groupes
   ethniques prépondérants sont les Oubanguien dits riverains qui sont
   constitués de Monzombo, Buraka, Gbanziri, Ngbaka et Issongo. La
   population est à majorité formée de peuples pêcheurs et agriculteurs.
   Depuis la chute du prix mondial du café qui est l’unique culture de
   rente dans la région, le revenu des populations est resté très bas en
   dessous du seuil de pauvreté.
   Il faut aussi noter, dans la zone d’intervention du projet, la
   présence des populations autochtones représentées par le groupe
   minoritaire des pygmées Aka qui sont des peuples indigènes
   marginalisés vivant de la chasse et de la cueillette. Cette population
   de pygmées, représentée par environ 2 547 habitants répartie dans plus
   de 75 campements le long des pistes forestières et en pleine forêt,
   est la plus importante du pays. Ce dernier groupe présente un atout
   considérable pour les savoirs et connaissances traditionnels en
   pharmacopée et le développement du tourisme culturelle dans la zone.
   Au niveau institutionnel, les services décentralisés de l’Etat
   impliqués dans la gestion des ressources naturelles et agricoles sont
   représentés par un cantonnement forestier et un secteur agricole.
   Cependant, leur niveau d’intervention reste très limité par faute de
   moyens en termes humains, matériels et financiers.
   Le Centre d’Animation Rurale et de Formation Artisanale de Mongoumba (CARFAM)
   qui est une ONG catholique travaille dans la zone depuis plus de 15
   ans. Il a réalisé d’importants travaux dans le but d’améliorer le
   niveau de vie de la population en général et des pygmées Aka en
   particulier. Mais beaucoup reste à faire en matière d’initiative
   locale dans le domaine de développement écologiquement durable.
   RÉsultats attendus du projet
   ============================
   L’objectif principal du projet est de contribuer à un développement
   humain durable par la préservation de la biodiversité des zones
   humides et des écosystèmes adjacents de la forêt dense humide du
   bassin du Congo qui est la plus importante forêt dense humide
   d’Afrique représentée en RCA. Il s’agira entre autres de créer des
   conditions propices à une utilisation durable des ressources clés de
   la biodiversité des zones humides axées sur les populations locales et
   autochtones.
   Ainsi, au terme de la mise en œuvre des activités du projet les
   résultats attendus sont :
     * 
       Des données scientifiques pertinentes sur le milieu (Etudes,
       inventaires, analyses, cartographie, etc.) ;
     * 
       Une gestion à la base par le renforcement des capacités des
       autorités locales, des organisations paysannes et une meilleure
       distribution des responsabilités aux seins de tout les acteurs
       impliqués ;
     * 
       Un plan de développement local intégré est mise en oeuvre
     * 
       Une base d’application du Plan d’Action Environnementale, de la
       Stratégie Nationale et du Plan d’Action en matière de diversité
       Biologique ; et
     * 
       Une meilleure valorisation des ressources biologique des zones
       humides.
   ActivitÉs et financement
   ========================
   Les activités du projet dureront quatre (4) ans, ce qui permettra
   d’organiser les populations, d’arriver à un consensus et à leur
   implication effective dans la gestion durable de la biodiversité. Les
   activités prévues et les résultats escomptés dans la zone
   d’intervention du projet sont regroupés dans le tableau ci-après :
   ACTIVITES
   =========
   SITES
   INDICES DE MESURES
   RESULTATS
   1. Evaluation scientifique et inventaire des ressources clé de la
   biodiversité (poissons, oiseaux, flore, faune).
   Cours d’eau :
   - Oubangui
   - Lobaye ;
   - Lesse ;
   - Gouga et autres
   Les espèces rares, menacée, ou migratrices sont identifiées sur 15% de
   l’ensemble des bassins concernées.
   Données scientifiques pertinentes sur les ressources de la
   Biodiversité des zones concernées.
   Plan de développement local et intégré.
   2. Renforcement des capacités des populations à la base et autres
   acteurs.
   Ville de Mongoumba plus 28 villages et 75 campements pygmées
   Populations vulnérables sur les 15 000 habitants :
   Plus de 80% des pygmées
   Plus de 70% des femmes
   Plus de 60% des hommes
   Plus de 50% des jeunes
   Au moins 90% des leaders locaux
   Programmes transposables de renforcement des capacités
   (Sensibilisations, formations, encadrements sur les problèmes
   environnementaux et les pratiques durables de mise en valeur des
   ressources)
   Programmes d’appui en faveur d’activités alternatives et génératrices
   de revenus
   3. Gestion participative axée sur les populations à la base et autres
   acteurs
   Ville de Mongoumba plus 28 villages et 75 campements pygmées
   Populations actives sur les 15 000 habitants de la Sous-préfecture :
   80% des organisations paysannes
   20% des populations pygmées actives
   Une gestion rationnelle sur la base de règlements élaborés de façon
   concertée et respectés par tous les acteurs ;
   Les principales activités du projet devront permettre d’atteindre les
   objectifs fixés. Elles sont évaluées de la façon suivante :
     1. 
       Evaluation scientifique et inventaire des ressources clé de la
       biodiversité (poissons, flore, faune) avec la participation des
       groupes locaux (150 000 dollars US.)
     2. 
       Renforcement des capacités des populations à la base et autres
       acteurs ; (250 000 dollars US)
     3. 
       Gestion participative axée sur les populations à la base et autres
       acteurs (200 000 dollars US).
   Budget (dollars US)
   ===================
   Composantes
   FEM
   Gouvernement
   Total
   PDF
   10.000
   10.000
   Personnel
   50.000
   30.000
   80.000
   Sous-traitance
   90.000
   90.000
   Formation
   140.000
   140.000
   Matériels
   150.000
   50.000
   200.000
   Déplacement
   30.000
   10.000
   40.000
   Mission d’évaluation
   10.000
   10.000
   20.000
   Soutien du Projet
   20.000
   20.000
   Total
   500.000
   100.000
   600.000
   Analyse de la durabilitÉ et Évaluation des risques
   ==================================================
   Les activités qui garantissent la durabilité du Projet sont :
     * 
       Le renforcement des structures locales de gestion et leur
       intégration dans la gestion du Projet permettront de garantir une
       appropriation des acquis à la fin de celui-ci ;
     * 
       Le rattachement du projet au Plan National d’Action
       Environnemental et à la Stratégie National et Plan d’Action en
       matière de Diversité Biologique en vue d’une cohérence et leur
       poursuite à la fin du projet (appui du gouvernement aux activités
       des collectivités locales en faveur de la gestion de la
       biodiversité);
     * 
       La formation des organisations locales à la gestion du cycle de
       Projet.
   Parmi les risques qui peuvent constituer un frein aux objectifs du
   Projet, on peut citer :
     * 
       L’adhésion de la population aux stratégies de développement local
       intégré. La population attentiste, sensibilisée, informée
       appréhende mieux les enjeux de développement durable prôné par le
       Projet ;
     * 
       Les mesures incitatives promues en faveur de la valorisation et de
       la conservation de la biodiversité répondent à l’attente de la
       population ;
     * 
       L’implication de la population dans la formulation et la mise en
       œuvre des inventaires de la biodiversité ;
     * 
       Les barrières culturelles chez les groupes autochtones Aka
   Évaluation du surcoût
   =====================
   Le gouvernement commence à mettre en œuvre la Stratégie Nationale et
   le Plan d’Action en matière de biodiversité, qui privilégie l’approche
   par écosystème. Les projets de conservation mis en place depuis la
   forêt dense humide au sud à la savane du nord de la République
   Centrafricaine tel que le Projet CAF/95/G-31 ‘Forêt de Bangassou’,
   ECOFAC-RCA ‘Forêt de Ngotto et Zone Cynégétique Villageoise de
   Sangba’, le Projet Dzanga-Sangha-WWF, le Projet de Gestion
   Participative des Ressources Naturelles fournissent des enseignements
   utiles sur l’effort du gouvernement centrafricain en matière de
   gestion durable de la biodiversité.
   Cependant, en dépit de ces activités de base en cours dans le pays,
   les écosystèmes d’eaux douces intérieures vulnérables n’ont pas fait
   l’objet d’un programme de gestion durable. La République
   Centrafricaine a besoin de fonds supplémentaires pour entreprendre une
   évaluation de ses potentiels biologiques liés aux zones humides afin
   de les gérer dans le cadre d’un projet pilote des aires non protégées.
   Plan d’exÉcution du projet
   ==========================
   Le projet sera sous la tutelle du Ministère chargé de l’Environnement
   en République Centrafricaine. Il sera exécuté par une équipe réduite
   appuyée par un panel de consultants qui seront mobilisés selon les
   besoins spécifiques prévus lors de la programmation des activités du
   projet. Un comité national de supervision, un comité sous-préfectoral
   d’éco-développement et des comités locaux d’éco-développement seront
   mise en place pour faciliter l’exécution du projet à différents
   niveaux.
   L’équipe de gestion à Mongoumba
   -------------------------------
   Le personnel responsable de la mise en œuvre des activités sur toute
   la durée du projet est composé de :
       * 
         Le coordinateur principal chef du projet ;
       * 
         Le chef de la composante ressources naturelles ;
       * 
         Le responsable en communications sociales ;
       * 
         Le responsable scientifique ;
       * 
         Le comptable ; et
       * 
         Le responsable de l’antenne de liaison à Bangui
   L’antenne de liaison à Bangui
   -----------------------------
   Le bureau de relais de l’équipe de gestion localisé à Bangui devra
   servir de courroie de transmission entre l’unité de Mongoumba et les
   institutions de la Capitale. Il est chargé de :
     * 
       Assurer l’administration des activités au jour le jour du bureau
       de liaison à Bangui ;
     * 
       Maintenir le contact entre l’équipe de gestion du projet avec le
       Ministère de tutelle, le Comité national de pilotage, les autres
       institutions et personnes impliquées de la capitale ;
   Le comité national de pilotage
   ------------------------------
   Il est composé des représentants de l’Etat, des bailleurs et des
   populations à la base et se présent de la façon suivante :
     * 
       Un représentant haut cadre du Ministère des Eaux, Forêts, Chasses,
       Pêches de l’Environnement et Tourisme ;
     * 
       Un représentant haut cadre du Ministère de l’Agriculture et de
       l’Elevage ;
     * 
       Un représentant Chercheur de l’Université de Bangui
     * 
       Un représentant du PNUD ; et
     * 
       Deux représentants des populations locales et autochtones choisis
       au niveau du Comité sous-préfectoral d’éco-développement.
   Le comité national de pilotage aura pour attribution de définir les
   orientations stratégiques du projet en tenant compte du Plan National
   d’Action Environnementale, de la Stratégie Nationale et du Plan
   d’Action en matière de Diversité Biologique. Il aura, entre autres, à
   veiller à la communication et à la coordination avec les autres
   partenaires, à approuver les plans annuels et à apprécier l’exécution
   du projet dans son ensemble en relation avec la politique nationale du
   pays en matière d’environnement.
   Le comité sous-préfectoral d’éco-développement
   ----------------------------------------------
   Au niveau sous-préfectoral, il sera mis en place un comité
   d’éco-développement qui sera composé de :
     * 
       Des représentants des populations à la base issus des comités
       locaux d’éco-développement ;
     * 
       Des représentants des autorités locales ;
     * 
       Des représentants des services décentralisés de l’Etat directement
       impliqués (Eaux et Forêts, Agriculture et Elevage et Education
       Nationale) ; et
     * 
       Des représentants d’ONGs et sociétés privées.
   Les attributions du comité sous-préfectoral d’éco-développement
   porteront sur la coordination des activités de gestion durables avec
   les divers intervenants sur le terrain et la communication avec les
   divers groupes composant la population locale. Le comité
   sous-préfectoral d’éco-développement est la pièce maîtresse de
   l’exécution du projet. Il est placé sous la supervision du Comité
   nationale de pilotage et appuyé par l’équipe de gestion du projet.
   Le rôle principal de ce comité est la coordination et surtout la
   concertation sur la base de réunions périodiques et sera lié
   étroitement avec la planification, le suivi et l’évaluation des
   activités du projet. Il s’appuiera sur les principes du consensus, de
   la transparence et de la représentativité.
   Les comités locaux d’éco-développement
   --------------------------------------
   Des comités locaux seront mis en place dans diverses localités et
   seront composés de pêcheurs, agriculteurs, artisans, pygmées,
   commerçants, leaders locaux, jeunes, groupements d’auto-promotion
   villageois et autres personnes impliquées dans la gestion des
   ressources de la biodiversité dans la région.
   A la fin des activités du projet, les comités locaux et
   sous-préfectoral devraient demeurer opérationnels pour pérenniser les
   acquis du projet.
   Les critères d’attribution des contrats de sous - traitance et des
   marchés de matériels seront déterminés conformément aux procédures du
   programme des Nations Unies pour le Développement applicables en
   République Centrafricaine.
   Le tableau ci-après donne une vue synoptique des activités du projet.
   TABLEAU SYNOPTIQUE DE PLANIFICATION
   ===================================
   (Budget1 estimatif en Dollars us)
   ACTIVITES
   PROCESSUS
   PERIODES
   (Années)
   ACTEURS RESPONSABLES
   ESTIMATIF TOTAL
   1
   2
   3
   4
   1. Evaluations scientifiques
   150 000
   1.1 Inventorier les poissons
   Etude
   Projet, Consultants2, populations
   1.2 Inventorier les oiseaux
   Etude
   Projet, Consultants, populations
   1.3 Inventorier la faune et la flore
   Etude
   Projet, Consultants, populations
   1.4 Inventorier les milieux humides de la région
   Etude
   Projet, Consultants, populations
   1.4 Mener des études socio-économiques
   Etude
   Projet, Consultants, populations
   1.5 Etablir la cartographie du terroir
   Etude, MARP,SIG
   Projet, Consultants, populations
   1.6 Répertorier les sites et espèces fragiles
   Etude
   Projet, Consultants, populations
   2. Renforcement des capacités des populations
   250 000
   2.1 Mettre en œuvre des programmes ciblés d’IEC
   Tournées et réunions
   Projet, ONGs
   2.2 Organiser des ateliers de formation des acteurs
   sur les filières pêche, agriculture, chasse, PFNL
   Formations
   Projet, ONGs, Autorités locales
   2.3 Mettre en place des comités locaux d’éco-dév.
   Réunion et assemblées
   Projet, Populations
   2.4 Faciliter la mise en œuvre d’un plan d’aménagement
   forestier
   Contacts et réunions
   Projet, IFB, MEFCPET
   2.5 Mettre en œuvre un programme de micro-crédits, de
   subventions et promouvoir l’épargne
   Réunions et informations et sensibilisations
   Projet, Experts
   2.6 Créer des sites de démonstration
   Pilotage
   Projet, Experts, MEFCPET, MAE
   2.7 Equiper les différents acteurs
   Octroi de subventions
   Projet
   2.8 Renforcer la capacité des établissements scolaires
   Octroi de subventions
   Projet, MEN
   2.9 Développer les capacité en matière de santé
   Octroi de subventions
   Projet, MS
   2.10 Faciliter l’accès à l’eau potable
   Réalisations
   Projet, MEMH
   2.11 Informer sur les initiatives du projet
   Réunions
   Projet
   TABLEAU SYNOPTIQUE DE PLANIFICATION
   ===================================
   (Suite)
   ACTIVITES
   PROCESSUS
   PERIODES
   (Années)
   ACTEURS RESPONSABLES
   ESTIMATIF TOTAL
   1
   2
   3
   4
   3. Gestion participative
   200 000
   3.1 Elaborer et mettre en œuvre de façon concertée de
   réglementations d’accès aux ressources clé de la
   biodiversité
   Dialogue, réunions,
   Sensibilisations et
   Auto-surveillance
   Projet, Populations,
   Autorités locales
   3.2 Créer des coopératives de pêche
   Réunions et appuis
   Projet, pêcheurs
   3.3 Organiser des circuits de commercialisation des
   ressources clés de la biodiversité.
   Réunions et concertations
   Projet, agriculteurs, pêcheurs,
   Eleveurs, Commerçants, etc.
   3.4 Développer des alternatives génératrices de revenus
   Ateliers / démonstrations
   Projet
   3.5 Promouvoir l’agro-foresterie
   Ateliers / démonstrations
   Projet, MEFCPET, IFB
   3.6 Créer des parcs de bois communautaires
   Démonstrations
   Projet, MEFCPET, IFB
   3.7 Faire des évaluations techniques du projet
   Audit technique
   Projet, MEFCPET, Bailleurs
   3.8 Faire des évaluations comptables du projet
   Audit comptable
   Projets, cabinet comptables
   3.9. Donner des réorientations pour résoudre les
   problèmes majeurs du projet
   Définir des stratégies
   adaptées
   Projet, MEFCPET
   Plan de participation du public
   ===============================
   Identification des parties prenantes
   Les principales parties prenantes aux activités du Projet, outre les
   principaux bailleurs de fonds et le PNUD, sont :
     * 
       Les autorités locales, le Ministère chargé des eaux et forêts qui
       ont intérêt à garantir la mise en œuvre du Plan d’Action en
       matière de biodiversité ;
     * 
       L’agence d’exécution qui peut être une ONG locale ou
       internationale qui s’intéressent à l’amélioration des conditions
       de vie de la population par la gestion durable des ressources
       naturelles ;
     * 
       Les groupes vulnérables tels que les femmes, les enfants qui
       devraient assister à l’amélioration de leur condition d’accès aux
       ressources biologiques et aux soins de santé primaire ;
     * 
       Le groupe minoritaire défavorisé constitué de la population
       indigène que sont les pygmées cueilleurs et chasseurs ;
     * 
       Les groupements d’auto-promotion paysanne tels que celui des
       pêcheurs ; des femmes commerçante de poissons ; des collecteurs de
       rotin ,raphia et des maranthacées ; d’intérêt rural ;
     * 
       Le Centre d’Animation Rural et de Formation Artisanale de
       Mongoumba (CARFAM) qui travaille depuis de 15 ans dans la zone
       pour l’amélioration des conditions de vie de la population locale
       ;
     * 
       Les structures décentralisés de l’Etat ;
     * 
       La société d’exploitation forestière.
   Diffusion de l’information et Consultations
   ===========================================
   Au moins trois (3) ateliers seront organisés annuellement à
   l’intention de tous les acteurs de la biodiversité en vue de les
   informer, éduquer et faciliter la communication entre eux et le
   Projet. Des réunions avec les comités d’éco-développement seront
   organisées dans les 28 villages et les 75 campements de pygmées
   villages de la zone.
   A tous les stades de la maturation du Projet le dialogue avec la
   population est prioritaire. Des ateliers de formation axés sur la
   gestion durable de la biodiversité seront organisés à l’intention des
   pêcheurs, des femmes commerçantes, des cueilleurs. Un programme
   d’appui sera mis en place à l’intention des agriculteurs et éleveurs
   de petits bétails.
   Question d’ordre social et participatif
   Sur la base de la première consultation organisée par le Projet
   CAF/96/G-31, on peut s’attendre à certains problèmes sociaux, que sont
   : 
     * 
       Le besoin d’approvisionnement en eau potable très importante pour
       la population locale ;
     * 
       Le problème de parité homme/femme, notamment le rôle des femmes
       dans l’amélioration du niveau de revenus des ménages ;
     * 
       La reconnaissance du droit de propriété des pêcheurs locaux sur
       les ressources halieutiques ;
     * 
       Les problèmes de santé des femmes, des enfants et des pygmées Aka
       ;
     * 
       La scolarisation des jeunes et surtout des pygmées dont le taux de
       déperdition dans la pré-scolarisation est très élevé ;
     * 
       Le problème de conflit d’usage entre la population locale et la
       société d’exploitation forestière qui exploite les zones
       marginales comme les marécages.
   Plan de suivi et Évaluation
   ===========================
   Le projet comprend les phases suivantes :
     * 
       Une phase d’identification ;
     * 
       Une phase de formulation et de planification ;
     * 
       Une phase d’exécution ou de mise en œuvre ; et
     * 
       Une phase d’évaluation et de réorientation.
   L’évaluation peut être interne ou externe. Elle peut aussi se réaliser
   à mi-parcours ou à termes du projet. La décision relative à la
   réorientation dépend des résultats de l’évaluation à terme du projet
   qui peut décider d’une nouvelle phase d’exécution ou prononcer l’arrêt
   du projet.
   IDENTIFICATION
   
   PLANIFICATION
   MISE EN OEUVRE
   REORIENTATION
       
   Cycle du projet
   DOCUMENTS CONSULTÉS
   ===================
   PNAE, 1999 : « Plan National d’Action Environnementale 2000-2020 »
   Ministère de l’Environnement, des Eaux, Forêts, Chasses et Pêches de
   la République Centrafricaine, Bangui, 189 p.
   Stratégie Nationale en matière de diversité biologique, 2000 :
   Stratégie Nationale en matière de diversité biologique. Projet CAF
   96/G31, Ministère de l’Environnement, des Eaux, Forêts, Chasses et
   Pêches de la République Centrafricaine, Bangui 52 p.
   UNEP, 1996 : Convention sur la Diversité Biologique, textes et
   annexes. Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique,
   Canada, 34 p.
   PNUE, 2000 : De la politique à la mise en œuvre. Décisions de la 5ème
   Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique,
   Nairobi (Kenya), 145 p.
   Béina D., Bokoto-de-Semboli B., Gueret-Domba A., et Konzi-Sarambo B.
   F. 2002 :Recueil de données relatives à l’élaboration d’un projet de
   gestion durable des zones humides Lobaye-Lesse. Rapport d’études.
   Projet CAF/96/G-31 SNPA-DB, MEFCPET, Bangui, 34 p.
   Boulvert Y. , 1984: Sols in Atlas Jeune Afrique de La République
   Centrafrique. Paris (France),
   20-21 p.
   Lundberg J.G. et al., 2000: So many fishes, so little time: An
   overview of rencent Ichthyological discovery in continental waters.
   Ann. Missouri Bot. Gard. 87 : 26-62.
   Maignet M. , 1984: Relief et Géologie in Atlas Jeune Afrique de La
   République Centrafrique. Paris
   (France), 8-12 p.
   Motte, E. 1980 : les plantes chez les Pygmées Aka et les Monzombo de
   la Lobaye (Centrafrique) – Etude ethnobanique comparative chez les
   chasseurs-cueilleurs et les pêcheurs-cultivateurs dans un milieu
   végétal. ACCT-CNRS. Paris.
   Pénel J.M. , 1984: Ethnies in Atlas Jeune Afrique de La République
   Centrafrique. Paris (France),
   24-25 p.
   PNUD-RCA, 2001 : Bilan commun de pays (CCA) : La république
   Centrafricaine face aux défis de la
   pauvreté, de la bonne gouvernance et de la démocratie. Equipe du
   système des Nations Unies en RCA, BBA, Bangui, 80 p.
   A N N E X E S
   1 Le budget détaillé du projet , répartie par poste, sera donné lors
   de l’élaboration du document détaillé de planification du projet
   2 Les consultants sont des intervenants issus des instituts de
   recherche, des ONGs, des experts nationaux ou étrangers ou des
   chercheurs individuels.
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